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Votre comité ne peut s'empêcher de regretter fortement, que, dans une colonie an

glaise, on ait laissé subsister un tel état de choses, pendant un si grand nombre d'an-
nées, sans faire au parlement aucune communication à ce sujet.

Votre comité n attendus des témoins sar tons les différens points des objets de sa réfé-
rence, et relatifs à l'oflice du receveur général, des shérifs, et' aux biens des jésuites.
Les faits de l'affaire du receveur général, M. Caldwell sont détaillés dans le témoignage
de M. Neilson.-M. Caldwell a faii en 1823 pour £96,OO de Pargent public de la pro-
vince.-D'après notre examen des comptes de l'assemblée, on n'a pu trouver de décharge
du trésor plus récente que 1814-quoiqu'il soit établi quelques balances jusqu'en 1819,
et il a appert par des documens alors produits que son insolvabilité avait été connu
longtpemps avant sa suspension.

Votre comité recommande pour l'avenir de prendre des mesures, par des cautiojne-
mens suffisans et un audit régulier des comptes, pour prévenir le retoùr de semblables
pertes et dificultés en la province.

A cause de la liaison de cet ojet avec cette branche de l'enquête, votre comité recom-
mande de prendre les mêmes précautions à l'égard des shérits; vu, qu'il parait qu'en peu
d'années il y a eu deux exemples de l'insolvabilité de ces officiers, pendant qu'en verta de
leur charge ils avaient en main des sommes d'argent considérables.

A l'égard des biens appartenant ci-devant aux jésuites, votre comité regrette de n'a-
voir pas plus de renseignemens, mais il parait à désirer que les revenus en soient appli-
quées à l'éducation génerale.

L'un 'des plus imortaus sujets de son enquête a été l'état des conseils législatifs des
deux Canadas, et la manière dont ces corps ont répondu aux fins de leur institution. Vo-
tre comité recommande fortement de donner à ces corps un caractère plus indépendant ;
que la majorité <le leurs Membres ne soit pas composée de personnes en placessous le bon
plaisir de l'exécutif; et il est d'avis que toutes autres mesures, qui tendront à lier' d'in-
térêts ftvec les colonies cette branche de la constitution, seront suivies des plus heureux
résultats.--Quant aux juges, à en excepter le juge en chef seul, dont la prsence peut
'être nécessaire en certaines occasions, votre comité est décidément d'opinion qu'il leur
aurait mieux valu de ne s'être pas immiscés dans les affaires de la chambre. c ous les
mêmes rapports, il parait à votre comité qu'il n'est pas à désirer que les juges siégent
dans le conseil'exécutif.

VotFe comité désire graver dans la mémoire le principe qui, selon sorn avis, doit être
appliqué à tous les cangemens à faire dans la constitution des Canadas, qui leur a été
accordée par un acte formel de la législature de 1791. Ce principe est de borner, autant
que possible les altérations qu'il serait désirable de faire par aucun acte britannique sub-
séquent, aux points'qui, d'après les relations qui existent entre la Mère-Patrie et les
Canadas, ne peuvent être ajustés que par l'autorité souveraine de la législature britanni-
que, et il est d'opinion que tousles autres changemens soient opérés, s'il est possible, par
les législatures locales elles-mêmes, et en s'entendant amicalement avec le gouvernement
local.

Votre comité a entendu sûir la grande question de l'union des deux Canadas une longue
suite de témoignages, auxquels il désire appeler l'attention de la chambre., Vu la ditpo-
sition générale des-esprits qui parait p-évaloir dans ces colonies à égardde cette ques-
tion importante, votre comité, sous les Icirconstances présentes, .ntest pas ptéparé à re,
commander cette mesure.

Votre comité croit néanmoins à désirer qu'il soit fait entre les deux Caadas quelgue
arrangement satisfaisant, et s'il est possible d'une nature permanente, à gar de Pim-
position et du partage deS droits prélevés dans le Saint-Laurent esp5re cependant
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